
Janvier 2014          Journal de liaison de l’association Concise, ‘notre village’
Les membres du CA de l’Association Concise « Notre Village » vous présentent 
leurs meilleurs vœux pour une très belle année 2014 !
Qu’elle soit illuminée de beaux moments, de partage, de tranquillité et que notre 
quartier… reste un quartier où il fait bon vivre… dans lequel chacun se sente 
accueilli, bien entouré et tout simplement heureux !
Notre association poursuit son action et vous invite aux prochaines manifestations
organisées à Concise. Pour toutes ces manifestations, pensez à surveiller 
l’affichage jaune dans les rues du village. Vous pouvez également téléphoner au 
siège de l’association.

AGENDA

Samedi 18 janvier, à 10 h, fête de la Saint Sébastien, fête traditionnelle du village. 
A 10 h messe célébrée dans la chapelle de la place de la Fontaine, suivie  vers 11 h
d’une rencontre festive sur la place de la Fontaine, avec partage de beignets de pommes
de terre, galette des rois et verre de l’amitié.
Une occasion de rencontrer ses voisins et de faire de nouvelles connaissances !

Samedi 1er février,goûter des Anciens de Concise à la maison de retraite « les Balcons
du Lac », renseignements et inscriptions au 06 01 79 59 65 ou au siège de l’association
(04 50 71 67 00) avant le 18 janvier.

Samedi  28  février,  à  20h,  Assemblée  Générale de  l’association  à  la  chapelle  de
Concise, Place de la Fontaine. Assemblée ouverte à tous, mais seuls les adhérents à jour
de leur cotisation peuvent voter. (Signature des feuilles de présence et renouvellement
des adhésions dès 19h30)

Dimanche 13 avril, à 17 h : Concert à la maison de retraite « les Balcons du Lac »,
avec la mandolinetta de Genève, orchestre de mandolines et guitares.

Début juin : Fête de Concise sur la place de la Fontaine (date et programme à préciser)



Quelques informations sur les actions de l’association Concise « Notre Village »

Comme vous le savez, l’association se fait  l’écho des habitants du quartier en faisant
remonter les préoccupations des riverains jusqu’aux responsables de la ville de Thonon.
Cette  année  encore  nous  avons  adressé  plusieurs  courriers  à  la  mairie,  rencontré  des
responsables du service urbanisme, participé aux réunions et à l’enquête publique relative
au PLU. Les deux grands sujets de préoccupation pour le quartier en 2013 ont été le projet
de « requalification du hameau de Concise » et  « l’élaboration du nouveau PLU » qui
propose  de  nombreux  changements  pour  notre  quartier  et  donne  l’orientation  des
constructions futures.

- Le projet de « requalification du quartier de Concise ». 

Un petit rappel est nécessaire pour ceux qui n’auraient pas suivi le déroulement du projet.
Au cours de la première réunion d’information, en novembre 2011, il nous avait été dit
que « la ville de Thonon souhaitait engager le programme de requalification du hameau de
Concise » avec pour objectif principal de « rendre à Concise son esprit de hameau, pour
assurer une  circulation piétonne sereine et un stationnement aisé pour les riverains. »
M. Van des Biest nous a exposé les trois propositions d’aménagements  envisagés,  ces
aménagements ayant pour objectif de revoir la circulation dans le centre du village. 
Le scénario retenu au cours de cette réunion était de proposer un  sens unique dans le
village. Dans le sens de la venue de la ville, continuité sur l’avenue des Ducs de Savoie.
Dans le sens de la montée vers la ville : sens interdit à la hauteur du chemin des Plantées.
Déviation par le chemin des Plantées, le chemin des Guillettes, puis l’avenue de Concise. 

Cette réunion a été suivie de deux rencontres en 2013. 

Une présentation de l’état d’avancement des réflexions était proposée au public lors de la
première réunion (février 2013). Les responsables du projet assurant qu’ils avaient pris
en compte les nombreuses remarques faites lors de la première réunion d’information.
Le projet devait être réalisé en plusieurs phases :
1/ Sécurisation des deux sorties avenue d’Evian, avec pour commencer la création du
rond-point du haut du chemin des Plantées (avril à juin 2013).
2/ Aménagement du chemin des Guillettes
3/ Av des Ducs de Savoie (réfection complète avec enfouissement des réseaux…)
4/ Aménagement de l’av de Concise + carrefour de l’av Concise/av d’Evian

Une seconde réunion a été organisée en octobre 2013, après un nouveau comptage de
véhicules réalisé à la suite de la création du rond-point des Plantées.

Au cours de la réunion, M. Van der Biest, responsable du projet, rappela que le rond-point
était la 1ère tranche du projet de requalification du hameau de Concise dont l’objectif est de
« réaliser dans le centre du hameau un aménagement dans l’esprit de ce qui a été réalisé à 
Corzent, avec deux trottoirs, un sens de circulation, une zone de stationnement ».
M. Van des Biest a ensuite présenté et commenté les 8 scénarios de circulation proposés 
par la mairie, la ville préférant le scénario n°2, à savoir la fermeture de l’avenue des Ducs 
de Savoie dans un sens (probablement la montée), et l’ouverture du chemin des Guillettes 



pour assurer la boucle sur le quartier de Concise. Une discussion très animée a suivi cet 
exposé, discussion dont les sujets furent très variés. La réunion se termina sur l’interven-
tion de M. Denais qui précisa que « l’idée de faire un aménagement global du quartier de 
Concise est difficile… Les habitants du chemin des Guillettes veulent rester comme ils 
sont… Rien n’est décidé dans les huit propositions… Plus on avance, et plus c’est 
compliqué… Soit on continue comme aujourd’hui, soit on accepte de changer… Ne faut-il
pas simplement tout laisser comme c’est actuellement et tout remettre en bon état ? » 
M. Denais proposa alors de demander un schéma bis… « On améliore ce qu’il y a et on 
sécurise. » A ce jour, il semble que l’étude soit en cours…

- PLU (Plan Local d’Urbanisme)

Dès juillet 2012, lors de la première consultation du public pour l’établissement du futur
PLU, l’association a déposé un courrier en Mairie. Nos demandes et propositions n’ont
malheureusement été suivies d’aucun effet puisque dans le projet de PLU présenté cet
automne, le secteur de Concise ne faisait pratiquement l’objet  d’aucun développement…
mis à part… trois « dents creuses » à combler… qui font l’objet de trois OAP(Orientations
d'aménagement et de programmation). 
Elles  concernent  les  zones  des  « Grandes  Vignes »  (zone  citée  comme  « l’espace
interstitiel le plus conséquent du territoire communal »), de « l’emplacement de l’actuel
Intermarché »  et  du  quartier  de  « Montagny ».  Ces  zones   sont  destinées  à  l’habitat
collectif (hauteur de 9 à 12 m, voire 15 à 18 m pour l’îlot d’Intermarché), ce qui aura pour
effet de densifier, comme préconisé par les projets de la ville. 
Le 19 octobre, l’association a déposé une requête auprès du commissaire enquêteur. Nous
regrettons en effet de voir se densifier ainsi Concise sans aucun projet d’avenir. En effet,
dans  l’établissement  du nouveau PLU,  nous ne  voyons aucune estimation du nombre
d’habitants  du  quartier  pour  les  années  à  venir,  aucune  étude  des  conséquences  de
l’urbanisation  prévue  sur  la  vie  quotidienne  du  quartier,  sur  la  circulation,  le
stationnement (déjà très problématique)...
Dans  notre  lettre  du  17  octobre,  nous  nous  sommes  faits  l’écho  de  quatre  collectifs
d’habitants de Concise (anciens et nouveaux), inquiets du devenir de leur quartier. 
Nous  avons  ainsi  relayé  les  questions  des  « habitants  du  chemin  du  Ferrage »,  des
« résidents de Concise » (proches du terrain situé entre le n° 52 et le n° 80 de l’avenue des
Ducs de Savoie), du collectif de riverains des lotissements de la Fléchère et de Montagny,
de riverains des « Grandes Vignes », et du chemin des Guillettes.
Fortement  déçus  par  les  réponses,  ou  plus  exactement  l’absence  de  réponses,  du
commissaire  enquêteur  au  sujet  de  toutes  les  demandes  concernant  Concise,  nous
adressons ces jours un courrier au maire de Thonon, lui demandant de nous préciser le
projet de vie prévu pour notre quartier.

Le plan de requalification du hameau de Concise veut permettre de « rendre l’esprit de
hameau à Concise »… Cette expression nous laisse dubitatifs lorsque l’on voit les projets
du PLU pour le quartier ! 
Bientôt la densification à outrance modifiera totalement la configuration du quartier. Nous
pouvons peut-être encore faire quelque chose… pour que Concise reste un quartier où il
fait bon vivre !



Vie du quartier

Nos félicitations à la famille Gex qui a réalisé une belle réhabilitation de sa maison dans le
centre du village ! Une belle réussite !
Bravo également aux habitants de la Place de la Fontaine qui ont particulièrement bien
décoré leurs maisons pour donner un air de fête à la place lors des fêtes de fin d’année !
Bienvenue au petit Titouan Rey, né cet été, et plus jeune adhérent de notre association !

La vie à Concise est également marquée par de tristes évènements : Mimi Vuagnoux nous
a quittés  cet  automne.  Mimi était  une figure de Concise,  souriante et  toujours prête à
rendre service. Elle nous manquera beaucoup et nous la regretterons et assurons sa famille
de toute notre sympathie.

Chœur de Femmes de Concise
Chaque mardi à 20 h, un groupe de femmes du quartier et des alentours se réunit autour de
Caroline Jacquet,  pour s’exercer  au chant.  A Noël  deux concerts  ont  été  proposés,  le
premier au Temple de Thonon, où le chœur a chanté la messe brève de Léo Delibes et des
chants de Noël. Le chœur a ensuite donné un concert de Noël à la maison de retraite du
quartier, reprenant en chœur quelques airs connus.
Un nouveau programme est en cours pour la seconde partie de l’année et si vous
désirez nous rejoindre, vous pouvez encore le faire…

Halte à la pollution lumineuse et au gaspillage d'électricité... suite…

Vous avez été nombreux à vous sentir concernés par la proposition faite
par  l’association au sujet  de la pollution lumineuse  et  du gaspillage
d’électricité…  Certains  ont  trouvé  l’idée  intéressante,  d’autres  l’ont
jugée irréaliste…
Nous  avons  reçu  plusieurs  inscriptions  et  quelques  remarques…  
Malheureusement…  La  date  limite  de  l’inscription  à  ce  projet...   
était le 1er Avril !!!
Nous sommes désolés de décevoir certains d’entre vous, et nous rétablissons la vérité pour
les personnes qui ont craint pour la sécurité de leur quartier !

Demande d'adhésion / Renouvellement 2014

Nom ______________________________

Adresse ______________________________

______________________________

______________________________

Téléphone ______________________________

Email ______________________________

J'adhère pour l'année 2014 à l'association
 Adulte seul (15 €) -  Famille (23 €)

Je désire participer aux réunions de travail :
 Animation -  Patrimoine & Urbanisme

Concise,"notre village"
5, rue du Comte Vert
74200  Thonon-les-Bains

04.50.71.67.00
http://concise.free.fr
email: concise@free.fr


